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Cadences infernales des personnels de restauration ferroviaire
Question écrite n° 19449

Texte de la question

M. Louis Aliot attire l'attention de Mme la ministre, auprès du ministre d'État, ministre de la transition écologique
et solidaire, chargée des transports, sur les personnels de restauration ferroviaire. Les « personnels trains » des
Ouigo sont présentement très inquiets et à bout de nerfs. En sous-effectifs, soumis à des cadences infernales,
leurs conditions de travail se sont gravement dégradées. La direction de la SNCF souhaite d'ailleurs que les
agents du service commercial trains soient désormais chargés de la restauration et de la vente ambulatoire à la
place des métiers de la restauration ferroviaire. Une charge que d'aucuns jugent inopportune et mal venue. Il
veut savoir si le ministère s'est penché sur cette question.
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